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          SITE WEB LOCAL: http://fo-dgfip-sd.fr/067/

COMITE TECHNIQUE LOCAL  du 4 juin 2014 :

NB : principales infos déjà diffusées succinctement le soir du CTL sur le site web local de la section.

1) PONT NATUREL DU 2 JANVIER 2015 :
Ce pont naturel a été voté en CTL (Pour : FO DGFIP, CFTC et CFDT – abstention : Solidaires et CGT).
Il pourra être financé par un jour de congé ou ARTT 2014, 2015, un jour CET, une récup HV.
Les autres ponts naturels 2015 seront examinés lors d’un CTL en octobre-novembre.

2) LES FRAIS DE DEPLACEMENTS :   

Conformément aux revendications de FO DGFIP, c’est dorénavant le point de départ réel (résidence
familiale ou administrative) qui est pris en compte pour le calcul du remboursement des frais de déplacement.
L’autorisation d’utiliser son véhicule personnel est étendue pour convenance personnelle, avec remboursement
sur la base du tarif transport public le moins cher (au moment où le service GRH traite la demande).
Prise en charge des frais de déplacement sur la base des indemnités kilométriques en cas de gain de temps ou
de dessertes de transports publics inadaptées (Mapy, accessible par Ulysse, servira de référence)
Remboursement des frais d’hébergement la veille du déplacement : suite à notre demande de précision
notamment pour les collègues hors Strasbourg, la direction locale (DL) a indiqué que les collègues habitants
Strasbourg ne seront pas concernés, ceux habitants la CUS non plus à priori, ceux habitants l’extérieur de la
CUS le seront probablement. Le service RH organisera une réunion le 27/06 avec les OS pour préciser ces
points, ainsi que plusieurs autres (n’hésitez pas à faire remonter vos remarques et questions via le mél
fo.drfip67@dgfip.finances.gouv.fr ).
S’agissant des formations sur plusieurs jours à Nancy, la direction nous a répondu que les nuitées seraient
dorénavant remboursées, conformément aux demandes formulées par les collègues et remontées par FO
DGFIP 67.
L’application FDD : migration fixée au 17/06 (voir méls de GRH, notamment pour la demande de e-formation
à faire dans les 3 mois). Il faudra d’abord saisir l’ordre de mission puis dématérialiser les PJ (originaux
conservés par le responsable d’unité) ; la gestion des avances se fera dans l’application.
Les élus FO DGFIP ont interrogé la direction sur les retards de remboursements de frais (entre 2 et 3 mois) :
ils seront comblés avant fin juin.

3) PLAN LOCAL DE FORMATION  

Il sera calé sur l’année civile et non plus l’année scolaire.

Les élus FO sont intervenus sur Libre Office, mis en place en septembre. Les formations ne sont toujours pas
cadrées ! (pourtant une note imminente était annoncée par la direction générale (DG) en mars… La DG
annonce le remplacement de Word et Excel depuis longtemps, mais fini par installer Libre Office dans la
précipitation, comme d’habitude !! La direction locale (DL) nous a appris que la formation Writer, le
remplaçant de Word, se ferait probablement en e-formation…

Tout cela nous fait dire que, comme à l’accoutumée, ce sont encore les agents qui vont galérer !!!

Précision importante : lorsque le maintien, notamment d’Excel, est nécessaire au bon fonctionnement d’un
secteur, ou lorsque les macros n’ont pas été reprises sous Libre Office, Excel peut être réinstallé à la demande !
N’hésitez pas à nous faire remonter vos besoins !!
Vote POUR de toutes les OS.



4) CONDITIONS DE TRAVAIL

La direction locale observe 3 phénomènes (elle l’écrit noir sur blanc, c’est pour dire si c’est visible !!!) :
- « les difficultés à pourvoir les emplois vacants conduit les responsables d’unité à être de plus en plus

exigeants sur les compétences et le niveau d’expérience des agents affectés à leur unité ». Commentaires de
FO DGFIP 67 en séance : Nous étions déjà intervenus lors d’un précédent CTL sur la problématique des
vacances d’emplois dans le département (voir comptes-rendus précédents sur notre site web local).
Malheureusement, les projets de mutation confirment ce que nous disons depuis plusieurs mois : le nouveau
système de mutation va encore accroître les sous-effectifs au 01/09, le système des mut lui-même est bloqué sur
plusieurs RAN du département. Les élus FO ont rappelé les revendications du syndicat, pour l’ensemble des
agents de la DGFIP : 2 mouvements de mut par an, le droit au retour dans le département des promus de C en B
par liste d’aptitude ou concours, et la rédaction des demandes de mut directement à la structure et non à la RAN.
Bref, le meilleur des deux ex-filières appliqué à tous !

- « la charge de travail  n’est plus supportable ». Depuis le temps qu’on le dit… !!!
- « les responsables d’unité font remonter le mal-être exprimé par leurs agents mais sont démunis pour agir

dans le cadre des conditions de travail » . Sans emplois en plus et sans moyens, c’est compliqué…non ?

Les élus FO DGFIP sont intervenus sur l’outil DUERP - chronophage et qui en a découragé plus d’un (il faut
donc l’améliorer fortement!) - et sur la démarche stratégique (DS) - réponse de la DG relayée par la direction
locale, et qui pour nous est tout sauf la réponse puisqu’elle prévoit la mort du réseau. NB : FO DGFIP
s’oppose à la DS contrairement à d’autres OS qui souhaitent l’amender…
Les élus FO 67 ont également dénoncé le courrier reçu par des collègues suite à un 3ème arrêt maladie sur une
période de 12 mois : dans le contexte professionnel déjà plus que dégradé, ce courrier stigmatise les collègues
parce qu’ils sont malades et les traite comme des fraudeurs ! Les élus FO ont rappelé une étude récente qui
révèle que les agents du public ont moins d’arrêts maladie que ceux du privé et que parmi les agents publics,
ceux de l’Etat sont ceux qui en ont le moins ! La stigmatisation perpétuelle doit cesser !
Enfin, suite à notre question, nous avons appris qu’une dotation complémentaire de 15 mois de vacataires
avait été octroyée (généreusement, cela va sans dire) : à vos demandes d’attribution !!

5) REORGANISATION DES SERVICES AU 01/09/14 : POINT DE SITUATION
Rien de neuf pour le 35 Vosges et Simonis [voir sur notre site web local le tract du 03/04/14 qui avait révélé et
dénoncé les manières de faire de notre direction et celui du 17/04/14 sur le projet (final…) de la direction]
Fusions SIP-CDIF et pôles revenus-patrimoine : réflexions en cours. FO DGFIP restera vigilant !
La Trésorerie de Hoerdt a été proposée à la suppression par la DL à la DG. Les élus FO DGFIP en ont profité
pour interroger la DL sur Rhinau  et sur d’éventuelles autres trésoreries proposées. Le DRFIP a refusé de nous
répondre... De même sur le transfert du recouvrement de Brumath vers le SIP de Schiltigheim...Les élus FO
en ont profité pour dénoncer à nouveau le transfert du recouvrement des trésoreries mixtes vers les SIP, de
manière cachée (honteuse ?), sans oser le dire ouvertement [ça doit être ça la démarche stratégique …]

6) ORGANISATION DES SECTEURS DE GESTION DU SIP DE MOLSHEIM :
Les élus FO DGFIP 67 ont exprimé la crainte de voir un des deux postes de B supprimé facilement avec un seul
secteur de gestion et sur la tentation (2° effet DS ?) à la concentration sur un seul secteur dans les SIP.

7) ACTUALITE IMMOBILIERE
Les élus FO DGFIP 67 sont intervenus sur les sites suivants et ont obtenu ces réponses de la DL :
Accès sous-sol Logistique/courrier : demande d’une confirmation technique pour la mise en place d’une plaque
élévatrice pour gérer la différence de niveau. Il y a urgence pour les collègues et leur santé physique !
Niederbronn : problèmes phoniques et olfactifs
Drusenheim : passé en HMI juste avant le CTL, nous avons pu rapporter le vécu et les demandes des agents pour
un regroupement rapide. Quel besoin la DL avait-elle de précipiter la suppression de Roeschwwog si c’est pour
laisser 2 sites et surtout laisser les collègues avec des difficultés professionnelles supplémentaires et des conditions
de travail plus dégradées ? (les conditions de travail, en parler c’est bien, ne pas les dégrader par des décisions
administratives, c’est mieux, les améliorer, c’est ce qu’il FO !). La direction devait rencontrer le maire le 12 juin ;
on attend de savoir si ça avance...sachant que le DRFIP ne souhaite pas aller trop vite mais sais qu’il ne pourra pas
trop tarder non plus (c’est lui qui l’a dit, donc…)
Illkirch : discussion avec le proprio toujours en cours donc l’installation se ferait après la campagne 2015.

8) QUESTIONS DIVERSES : prime d’intéressement : versement en août
(sachant que ça aurait déjà du être en juin...et que ce sera seulement 120�…)
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